
Second prix académique : Lycée Auguste et Louis Lumière (13)  élèves de la 
classe de Terminale STGM2  
 
Lycée Auguste et Louis Lumière  
 
CE : madame BAILLY Mylène, proviseure du lycée 
 
Adresse postale : avenue Jules Ferry, 13600 LA CIOTAT 
 
Téléphone :  04 42 08 38 38 Adresse électronique : ce0131747d@ac-aix-marseille.fr 
 
 
Avis (argumenté) sur le projet :  
 
Le travail 
avec la quotidienneté de la justice et met en réflexion les évolutions possibles de la 
législation.  
 
 
 
Date : le 17 mai 2022 
 
Signature  
Céline Borel, IA IPR histoire géographie 
Référente Mémoire et citoyenneté  

-Marseille  

 
 
 
 


